
► PREPARATION AU BAPTEME 
Les prochaines rencontres de préparation 
au baptême des enfants en bas âge auront 
lieu les : 21 janvier, 18 février, 18 mars, 15 
avril au presbytère de Fey. 

 
► BAPTEME DES ADULTES 
Actuellement, deux adultes (catéchumènes) 
se préparent à recevoir les sacrements de 
l’initiation chrétienne. Ils vivront des temps 
de purification et d’illumination, appelés 
« scrutins » et qui auront lieu 11 mars à 18h 
à Pournoy-la-Grasse ; 19 mars à 10h30 à 
Marieulles ; 25 mars à 18h à Sillegny. Ils 
recevront le baptême, la communion et la 
confirmation lors de la Vigile Pascale le 8 
avril à 20h30 à Mécleuves. 
Si vous connaissez des personnes qui 
souhaiteraient se faire baptiser, n’hésitez 
pas à contacter le Père Jean 
jeanletrung@yahoo.fr 06.78.65.80.52 

 
► PREPARATION A LA COMMUNION 
+ Réunions des parents d’équipe : les 
mercredis 11 janvier ; 1er et 22 mars à 20h 
au presbytère de Pournoy-la-Grasse. 
+ Journée du pardon : mercredi 8 février 

 
► TEMPS FORT AVEC LES ENFANTS  
+ Fête de la CHANDELEUR le sam. 4 
février de 15h à 19h à Louvigny. La messe 
à 18h sera présidée par l’évêque. 
+ Nous expérimenterons différentes façons 
de prier avec l’ECOLE DE PRIERE le sam. 
18 mars de 15h à 19h à Fleury. La messe 
à 18h avec le temps commun 5. 

 
 

Pour tous renseignements vous pouvez venir à une permanence : 
au couvent de Peltre 2, rue Saint André - 57245 Peltre 

les mardis de 16h30 à 17h30 
au presbytère de Pournoy 16 rue Principale - 57420 Pournoy-la-Grasse  

les samedis de 10h30 à 11h30 
 

ou nous contacter au 03.87.52.79.92 - paroisses.peltre@gmail.com 
En cas de décès, vous pouvez aussi joindre l’abbé Luc Barré au 06.51.37.88.27 

 

Si vous souhaitez contacter un autre prêtre de l’équipe : 
l’abbé Michel Bovy : 07.67.00.02.82          le père Jean Lê : 06.78.65.80.52 

 

Site de l’archiprêtré : cathopeltre.fr / Page Facebook : archiprêtré de Peltre 
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Dans le cadre  

de l’année 

dédiée  

à la famille 

 
Samedi 14 janvier à 18h  

à Peltre et à Goin 
Dimanche 15 janvier  

à 10h30 Fleury. 
Pour Côtes et Seille, 

dimanche 22 janvier à 
10h30 à Pommerieux 

 

Samedi 4 février à 18h à 
Louvigny avec l’évêque 

 

Samedi 18 mars  
à 18h à Fleury 

La préparation 
se fait par des rencontres 
communes et des rencontres 
avec le célébrant du maria-
ge. Il y aura 2 sessions pour 
la préparation commune : 
 

1ère session : dimanche 5 
février à partir de 10h à Pouilly 
et vendredi 3 mars à 20h à 
Pournoy la Grasse 

 

2ème session : dimanche 5 
mars à partir de 10h à 
Pommérieux et vendredi 24 
mars à 20h à Pournoy-la-
Grasse 

A l’approche de 
la Saint Valentin, une 
célébration avec la 
bénédiction des mariés (en 
particulier ceux qui se sont 
mariés en 2022) aura lieu le 
samedi 11 février à 18h à 
l’église de Fleury 
Cette célébration sera suivie du 
verre de l’amitié et d’une 
présentation d’Alpha Couple 

 
d’échange et de partage en petits groupes.  
Des groupes ont l’habitude de se retrouver… 
N’hésitez pas à rejoindre une équipe constituée ou 
avec quelques personnes de votre entourage créez 
votre propre équipe ! A partir du 25 février 2023. 
Les livrets seront disponibles presbytère de Pournoy  

 
messe adaptée à 10h30  
à Pournoy-la-Chétive,  

avec les enfants baptisés en 
2022, leurs parents, 

grands-parents,  
suivie du verre de l’amitié. 

Messes des 

familles 

 

Fête des nouveaux 

baptisés 
 

Dimanche 8 janvier 

Le « Carême à domicile » 

du diocèse de Metz sera cette année 
sur le thème de la famille. Les 5 
rencontres permettent des temps 
d’échanges et de partages en petit 
groupe. 

 

Préparation 

au mariage 

Bénédiction 

des mariés 

Au seuil de la nouvelle année, les prêtres vous présentent leurs 

Meilleurs Vœux de Bonheur, de Santé et de Sainteté pour 2023. 

► PREPARATION A LA CONFIRMATION 
Rencontres avec les jeunes qui se 
préparent à la confirmation : les 
mercredis 18 janvier, 1er février, 15 
mars, 12 avril de 15h à 17h au 
couvent de Peltre. 
Si des jeunes de 4ème ou 3ème souhaitent 
rejoindre le groupe, n’hésitez pas à 
contacter l’abbé Michel 
michel.bovy@aol.com 07.67.00.02.82 

 
► GALETTE DES BENEVOLES 
+ Pour les Communautés de Verny, 
Louvigny et Solgne : dim. 15 janvier à 
15h à la salle des fêtes de Verny 
+ Pour les Communautés de Peltre et 
Cuvry : dim. 22 janvier à 15h à la salle 
des fêtes de Jury. 
+ Pour les Communautés de Côtes et 
Seille : dim. 29 janvier à 15h à la 
salle des fêtes de Sillegny. 

 
► REPAS PAROISSIAL 
Le Conseil de Fabrique de Peltre 
organise son repas paroissial le dim. 19 
février à midi à la salle des fêtes. 

 
► BOL DE RIZ 
En lien avec le CCFD, une soirée « Bol 
de riz » aura lieu le vendredi 31 mars à 
19h au presbytère de Pournoy-la-Grasse. 

 
► SACREMENT DES MALADES 
Célébration communautaire du 
sacrement des malades : le 16 avril lors 
des messes à 10h30 à Marieulles et 
Peltre. 

mailto:jeanletrung@yahoo.fr
mailto:paroisses.peltre@gmail.com
mailto:michel.bovy@aol.com


 

Planning 
des messes 
janvier-avril 

2023 

Communauté 
de paroisses 

Notre Dame des Côtes 

Communauté de 
paroisses Saint 

Christophe en Seille 

Communauté de paroisses 
Saint Léon Ignace Mangin 

de Verny 

 

Communauté de paroisses 
Saint Malcou de Louvigny 

Communauté de paroisses 
Saint François d’Assise 

du Cheval Blanc 

Communauté de 
paroisses St 

Vincent de Paul 

Communauté 
de  paroisses  du 
Val   St   Pierre 
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D. 1 janvier       10h30  10h30             10h30     10h30  

S. 7 janvier           18h               18h   

D. 8 janvier     10h30          10h30     10h30        10h30 

S. 14 janvier                  18h         18h  

D. 15 janvier 10h30        9h          10h30     10h30     

S. 21 janvier                18h         18h    

D. 22 janvier      10h30    10h30             10h30    10h30  

S. 28 janvier   18h          18h                
D. 29 janvier                 10h30    10h30     10h30 10h30  

S. 4 février              18h               
D. 5 février        10h30 9h          10h30      10h30   10h30 

S. 11 février               18h         18h     

D. 12 février  10h30          10h30          10h30     10h30  

S. 18 février                18h          18h   

D. 19 février       10h30  9h           10h30        10h30 

M. 22 février     19h30             19h30 19h30        19h30  

S. 25 février                 18h       18h     
D. 26 février 10h30          10h30            10h30    10h30  

S. 4 mars               18h              
D. 5 mars      10h30   9h            10h30     10h30 10h30  

S. 11 mars          18h               18h    

D. 12 mars   10h30           10h30     10h30         10h30 

S. 18 mars                18h        18h     

D. 19 mars  10h30       9h           10h30       10h30 à Jury 

S. 25 mars       18h     18h               18h  
D. 26 mars                   10h30     10h30  10h30    

S. 1 avril             18h             18h   
D. 2 avril        10h30 10h30             10h30     10h30  

J. 6 avril              20h               

V. 7 avril - Office      20h      20h       15h      20h    

Chemin de croix   15h             15h           14h  

S. 8 avril     20h30     20h30         20h30         20h30 

D. 9 avril 10h30                 10h30   10h30   10h30   10h30  

S. 15 avril                 18h30         18h30   

D. 16 avril  10h30       9h           10h30       10h30  

S. 22 avril        18h30        18h30         18h30    

D. 23 avril             10h30         10h30      10h30 

S. 29 avril           18h30             18h30     
D. 30 avril    10h30          10h30     10h30        10h30  

 

Pas de messes à CHESNY, ni à VIGNY en raison des fissures constatées dans les édifices 


